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CHAMBRE DES DEPUTES





PROJET DE LOI

relative à l’adaptation du projet de construction des nouvelles infrastructures pétrolières à l'aéroport de Luxembourg


RESUME

Le projet de loi 8517 vise à autoriser le Gouvernement à augmenter l’enveloppe financière prévue par la loi du 7 août 2023 pour la construction de nouvelles infrastructures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg. 
L’actuel dépôt de carburant, datant des années 1970 et relié au réseau d’oléoducs CEPS de l’OTAN, est en fin de vie et devait être remplacé par six nouveaux réservoirs de 5.000 m³ chacun afin de garantir des capacités de stockage stratégiques.
Malgré cette planification, les procédures de marché public lancées depuis 2023 n’ont pu aboutir, les offres reçues étant soit non conformes, soit trop élevées par rapport au budget autorisé de 85,7 millions d’euros. 
Pour éviter de nouveaux retards, il a été décidé de commencer les travaux avec trois réservoirs seulement. Une analyse juridique a confirmé que la loi initiale n’imposant pas un nombre précis de réservoirs, le projet pouvait être réalisé partiellement.
Toutefois, afin de permettre la construction des trois réservoirs restants, un budget complémentaire d’environ 20,8 millions d’euros est nécessaire.
Le projet de loi a donc pour objet de donner au Gouvernement l’autorisation financière supplémentaire indispensable à la finalisation complète de ces infrastructures pétrolières.
